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Reconnaissance de la fibromyalgie en affection longue durée
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Texte de la question

Mme Valérie Rossi appelle l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles
sur la situation des personnes atteintes de fibromyalgie. La fibromyalgie a été reconnue par l'Organisation
mondiale de la santé (OMS) en 2006 comme une maladie à part entière. Cependant, elle n'est toujours pas
reconnue comme telle en France, notamment par l'Académie nationale de médecine. Cette affection chronique
se caractérise par des douleurs diffuses, de la fatigue, des troubles du sommeil, ainsi que des symptômes variés
tels que des problèmes digestifs, des céphalées ou des troubles cognitifs, affectant sévèrement la qualité de vie.
En France, elle touche environ 1,5 à 2 % de la population, majoritairement des femmes et concerne près de 700
000 personnes. Actuellement, la fibromyalgie ne figure pas parmi les affections de longue durée (ALD), ce qui
empêche une prise en charge complète par l'assurance maladie. Cette absence de prise en charge intégrale
engendre des coûts importants pour les patients, qui doivent souvent recourir à une combinaison de traitements
médicaux et non médicaux, en plus de multiplier les consultations spécialisées. Le ministère de la santé justifie
son refus de classer la fibromyalgie comme ALD par l'absence de causes claires et de critères diagnostiques
définis. Dans ce contexte, il apparaît crucial d'inscrire la fibromyalgie sur la liste des affections de longue durée
(ALD), afin de permettre un remboursement intégral des soins par la sécurité sociale et ainsi alléger la charge
financière pesant sur les patients. Cette mesure offrirait un soutien tangible et indispensable aux personnes
touchées par cette maladie chronique. C'est pourquoi elle lui demande les intentions du Gouvernement
concernant la reconnaissance de la fibromyalgie en affection longue durée.
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